
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_187

SÉANCE DU 28 JUIN 2023

34 - RÉTROCESSION GRATUITE D'UNE EMPRISE FONCIÈRE DE VOIRIE
46 RUE DE VERDUN - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Par délibération n°DEL2023_085 en date du 5 avril 2023, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a
accepté  la  vente  au  profit  de  Monsieur  Pierre-François  ROUSSIN  et  Madame  Emeline  SAUSSAYE  de
l’ancienne cantine du groupe scolaire Victor Hugo, figurant au cadastre sous les références 602 AT 324 et
490, et ce au prix de 140.000 € net vendeur.

Il apparaît qu’une bande de terrain d’environ 30 m² de la parcelle 602 AT 324 constitue dans les faits une
partie du trottoir bordant la chaussée de la rue de Verdun. Cette emprise foncière a vocation à demeurer
dans le domaine public communal. 

Dans la promesse de vente du bien immobilier susvisé signée le 4 mai dernier, les acquéreurs se sont
engagés à rétrocéder gratuitement à la commune ladite bande de terrain (cf. document ci-annexé).

La division foncière de la parcelle 602 AT 324 sera assurée par le cabinet GEOMAT, géomètres-experts à
Cherbourg-en-Cotentin (50110) ; la prestation sera prise en charge financièrement par la commune.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter d’acquérir à titre gratuit auprès des futurs propriétaires de la maison sise 46 rue de
Verdun à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Tourlaville, une partie d’environ 30 m² de
la parcelle 602 AT 324 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique de rétrocession gratuite et toutes ses annexes, à recevoir par l’un des
notaires  associés  de  l’étude  NAPOLÉON  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50110),  595  avenue  des
Prairies ;

• approuver la prise en charge de l’intégralité des frais de géomètre relatifs à la division foncière et
des frais d’acte notarié ;

• dire que la dépense sera imputée au budget principal, ligne de crédit 42709 pour les frais de
géomètre et ligne de crédit 40193 pour les frais d’acte notarié.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h47 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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